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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Pas-de-Calais
Service Agriculture                                

Réf. :SEA/EFA/SP/62-26094

EARL VANBECELAERE
Monsieur VANBECELAERE Pierre
24 rue des Fermes
62890 MUNCQ-NIEURLET

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable
d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le Code rural et de la pêche maritime et en particulier l’article R. 331-6 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisa-
tion et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploita-
tions Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté ministériel nommant le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt de la région Hauts-de-France, en date du 19 mars 2026 ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature à monsieur Paul MENNECIER,
directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt Hauts-de-France en date du
3 avril 2026 ;
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Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du
18 mai 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par l’EARL VANBECELAERE re-
présentée par messieurs VANBECELAERE Pierre et François dont le siège social est situé à
MUNCQ NIEURLET, pour une superficie de 128,78 hectares (ha), enregistrée complète le 27 fé-
vrier 2026 ; 

Considérant que l’opération consiste en l’installation de monsieur VANBECELAERE Pierre au
sein de l’EARL VANBECELAERE sans apport de superficie ; 

Considérant que la fin du délai de publicité était fixée au 05 novembre 2025;

Considérant qu’aucune autre demande concurrente n'a été réceptionnée complète dans le
délai prévu à l'article D 331-4-1 du CRPM, que cette demande est conforme aux dispositions du
SDREA Hauts-de-France, et qu'il y a donc lieu d'autoriser le demandeur ; 

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1

L’installation de monsieur VANBECELAERE Pierre au sein de l’EARL VANBECELAERE dont le
siège social est situé à MUNCQ NIEURLET est autorisé. 
La société sera ainsi composée de messieurs VANBECELAERE Pierre et François est exploite au
moyen de 128,78 ha. 

 
Article 2

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de ré-
ponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut
elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.
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Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départe-
mental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
des services de l’État dans la région Hauts-de-France.

      Fait à Amiens, le 24 juin 2026

     Pour le préfet, par subdélégation,
                        Le chef du pôle appui à la performance économique et 

              gestion de crise du service régional de la performance 
    économique et environnementale des entreprises

   Xavier BORTOLIN

Annexe 1 : Liste des parcelles objet de la demande d’autorisation d’exploiter 

Communes Références cadastrales Superficies (ha)

MUNCQ-NIEURLET 0A 0185 1,3457

MUNCQ-NIEURLET 0A 0661 0,7564

MUNCQ-NIEURLET 0A 0664 0,8267

MUNCQ-NIEURLET 0A 0799 2,8640

MUNCQ-NIEURLET 0A 0839 0,1892

MUNCQ-NIEURLET 0A 0843 1,0093

MUNCQ-NIEURLET 0A 0895 4,2079

MUNCQ-NIEURLET 0A 0800 2,1800

MUNCQ-NIEURLET 0A 0004 0,5670

MUNCQ-NIEURLET 0A 0006 6,5710

MUNCQ-NIEURLET 0A 0007 4,2920

MUNCQ-NIEURLET 0A 0008 5,7930

MUNCQ-NIEURLET 0A 0009 1,3610

MUNCQ-NIEURLET 0A 0875 2,1851

MUNCQ-NIEURLET 0A 0096 7,5280

MUNCQ-NIEURLET 0A 0011 5,0140

MUNCQ-NIEURLET 0A 0012 5,4230

MUNCQ-NIEURLET 0A 0088 1,2059

MUNCQ-NIEURLET 0A 0086 1,0057

MUNCQ-NIEURLET 0A 0087 0,2004

MUNCQ-NIEURLET 0A 0071 2,0391
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MUNCQ-NIEURLET 0A 0073 1,0119

MUNCQ-NIEURLET 0A 0074 1,0609

MUNCQ-NIEURLET 0A 0078 5,0886

MUNCQ-NIEURLET 0A 0080 4,8950

MUNCQ-NIEURLET 0A 0100 4,0185

MUNCQ-NIEURLET 0A 0161 2,4071

MUNCQ-NIEURLET 0A 0085 1,5332

MUNCQ-NIEURLET 0A 0071 2,0391

MUNCQ-NIEURLET 0A 0073 1,0119

MUNCQ-NIEURLET 0A 0074 1,0609

MUNCQ-NIEURLET 0A 0078 5,0886

MUNCQ-NIEURLET 0A 0080 4,8950

MUNCQ-NIEURLET 0A 0100 4,0185

MUNCQ-NIEURLET 0A 0161 2,4071

MUNCQ-NIEURLET 0A 0755 0,8901

MUNCQ-NIEURLET 0A 0522 0,4880

NORDAUSQUES ZB 0068 1,4079

NORDAUSQUES ZC 0026 7,9300

NORDAUSQUES ZC 0026 3,9600

NORDAUSQUES ZD 0040 2,3813

NORDAUSQUES ZD 0040 0,7937

POLINCOVE ZD 0019 1,4887

POLINCOVE 0A 0190 1,1345

POLINCOVE 0A 0185 1,4670

POLINCOVE 0A 0186 0,8980

POLINCOVE 0A 0187 3,0820

POLINCOVE AC 0092 4,9749

RECQUES-SUR-HEM ZC 0033 0,7843
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